
 
 
 

 

Directives pour les nouvelles inscriptions, le changement de 
propriétaire et le changement de nom. 
En cas de nouvelle inscription au registre des chevaux de sport d’un cheval né en Suisse 
et/ou issu d’un élevage suisse, ou en cas de changement de propriétaire du cheval, ce 
formulaire doit impérativement être dûment complété et signé par le ou la propriétaire 
actuel·le et le(s) précédent·e(s) propriétaire(s) et/ou copropriétaire(s). 

En cas de changement de nom, toutes les personnes propriétaires actuelles doivent signer 
le formulaire. 

Aucune modification ne sera effectuée dans le registre des chevaux sans ces informations. 

Les nouvelles inscriptions à la suite d’une importation d’un cheval de l’étranger ne sont pas 
concernées. 

La personne signataire déclare que les informations fournies dans ce formulaire sont 
correctes, que toutes les personnes concernées par cette demande (propriétaires 
actuel·le·s ou précédent·e·s, copropriétaires) ont été informées et ont donné leur accord, et 
que toutes les signatures apposées sur ce document sont authentiques et juridiquement 
valables. Toute fausse déclaration ou information trompeuse est de la responsabilité du ou 
de la déclarant·e et peut entraîner des poursuites civiles et/ou pénales. 

Les formulaires contenant des informations incomplètes seront renvoyés ! 

Les anciens formulaires seront encore exceptionnellement acceptés jusqu’au 31.07.2025 

 

Les présentes directives ont été approuvées le 1er juillet 2025 par décision administrative 
de la direction de Swiss Equestrian et remplacent toutes les dispositions précédemment 
en vigueur à compter du 15 juillet 2025. 

 

 

 


